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CONDITIONS TECHNIQUES 
COURSE D’ENDURANCE 

INTERNATIONALE*                                                                                  
(CEI1*) 

COURSE D’ENDURANCE 
INTERNATIONALE**                                             

(CEI2*) 

COURSE D’ENDURANCE INTERNATIONALE***                                         
(CEI3*) 
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DISTANCES Entre 80 et 119 Km sur 1 jour 
Entre 120 et 139 Km sur 1 jour 

ou entre 70km et 89 km par 
jour sur 2 jours 

Entre 140 et 160 KM sur 1 jour ou entre 90km et 
100km par jour sur 2 jours ou entre 70 km et 

80km par jour sur 3 jours 

VITESSES LIBRE MIN 12 KM / H 

FREQUENCE CARDIAQUE VG 64 BPM EN 20 MIN 

FREQUENCE CARDIAQUE 
FINALE 

64 BPM EN 30 MIN 

INSPECTION VETERINAIRE VET GATE 

HOLD TIME  (REPOS) MINIMUM 1 MIN/KM 

CLASSEMENT AVEC 

PRIX SELON AVANT PROGRAMMES 
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AGE  14 ANS ET PLUS 

QUALIFICATION  Novice qualification                                    1 CEI1*                                                   1 CEI2* 

LICENCE LICENCE COMPETITION FTSE D'AU MOINS UNE ANNÉE + INSCRIPTION FEI 

POIDS 
SENIORS : Selon dispositions 

dans l'avant programme-   
YOUNG RIDERS : SANS 

SENIORS : Selon dispositions 
dans l'avant programme  -  
YOUNG RIDERS : SANS 

SENIORS : PLUS DE 75 KG  -  YOUNG RIDERS : 
SANS 

RELAIS  NON AUTORISE 
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CONDITIONS TECHNIQUES 
COURSE D’ENDURANCE 

INTERNATIONALE*                                                                                  
(CEI1*) 

COURSE D’ENDURANCE 
INTERNATIONALE**                                             

(CEI2*) 

COURSE D’ENDURANCE INTERNATIONALE***                                         
(CEI3*) 
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AGE  6 ANS ET PLUS 7 ANS ET PLUS 

QUALIFICATION  Novice qualification 1 CEI1* dans les 24 mois 1 CEI2* dans les 24 mois 

DOCUMENTS  
Document Officiel FNARC, FEI ou 

documents reconnus 
Document Officiel FNARC, FEI 

ou documents reconnus 
PASSEPORT FEI ou Document reconnu FEI 

IDENTIFICATION 
ELECTRONIQUE 

OBLIGATOIRE 

VACCINATIONS 
RAGE : 1 Injection de primo vaccination + Rappel annuel                                                                      

GRIPPE : 2 Injections de primo vaccination 4 à 8 semaines + Rappel tous les 6 mois 

REPOS OBLIGATOIRE 
De 0 à 46 km : 5 jours ; Entre 46 et  86 km : 12 jours ; Entre 86 et 126 km : 19 jours ;  

Entre 126 et 146 Km : 26 jours ; Plus de 146 km : 33 jours 

ELIMINATIONS 

- 1ère Elimination métabolique qui a nécessité un traitement invasif = Repos de 60 jours                                                                                                                        

- 2ème  Elimination métabolique qui a nécessité un traitement invasif successive ou dans une période de 3 mois= 

Repos de 90 Jours  

SUITE A UNE ALLURE IRREGULIERE  

PERIODE DE REPOS ADDITIONEL : Si un cheval ne réussi pas à sa qualifier pour "Allure irrégulière" dans une course 

au cours d'une même année glissante, il doit, en plus de la période d'arrêt obligatoire respecter un repos additionnel 

avant de pouvoir participer à une autre course : 

- 1ère Elimination pour allure irrégulière : 14 jours de repos additionnel 

- 2ème Elimination pour allure irrégulière : 21 jours de repos additionnel 

- 3ème Elimination pour allure irrégulière : 90 jours de repos additionnel 

- 4ème Elimination pour allure irrégulière : 6 mois + Examen vétérinaire favorable 4 semaines avant la date de la 

première course à laquelle il a droit. 

- 5ème Elimination pour allure irrégulière : Le cheval est interdit de toute participation 
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IMPORTANT  
 
Les cavaliers sont seuls responsables des engagements fait en infraction avec l’ensemble de ces conditions et catégorisations décrites dans ces tableaux.  
En cas de non respect de l'une de ces dispositions le cavalier sera disqualifié quel que soit sont résultat et subira les sanctions conformément au règlement 
FTSE et FEI 

CONDITIONS TECHNIQUES 
COURSE D’ENDURANCE 

INTERNATIONALE*                                                                                  
(CEI1*) 

COURSE D’ENDURANCE 
INTERNATIONALE**                                             

(CEI2*) 

COURSE D’ENDURANCE INTERNATIONALE***                                         
(CEI3*) 
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PRESIDENT DU JURY FEI 2* ou plus FEI 3* ou plus FEI 4* + Juge étranger 3* ou plus 

DELEGUE TECHNIQUE FEI 2* ou plus FEI 3* ou plus FEI 4* ou plus 

COMMISSAIRE EN CHEF FEI 2* ou plus FEI 2* ou plus FEI 2* ou plus 

COMMISSION VETERINAIRE 
Président FEI 3* ou plus + 2 
Membres nationaux ou plus 

Président FEI 3* ou plus + 2 
Membres FEI2* ou plus (dont 1 

étranger) 

Président et/ou Délégué vétérinaire étranger 
FEI4* + 2 MEMBRES FEI3* ou plus 

VETERINAIRE TRAITANT FEI 2* ou plus FEI 3* ou plus FEI 4* ou plus 

REGLEMENTS ENDURANCE + VETERINAIRE FEI 
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